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SIGNATURE DE L'ACTE FINAL ET DE LA CONVENTION 

de 385 "atS PamCiPant ' * COnférCnCe  ̂«« 

,AlItfE" " !l1™® (S6Crétalre ̂  " 
tes représentants des dix Etats suivants signent la Convention : 

EelGl<1U': Philippines 
Costa-Rica „ , 

Pologne 
Inde 
lBra.él République fédérale d'Allemagne 

Pays Da Royaume Uachémite de Jordanie 

Salvador 
FIN DES TRAVAUX 

PRESIDENT àécla.ï'ô nuMi nr»4. 

élaboré par la Conférence répondra aux̂ nclT ** ̂  SaV°lr " 1,inStrUment 

Seule l'expérience le montrera. l%is " ° commerce et de la Justice. 

document représente un nrocr" ' ' *  ̂̂ miEtenaJlt admettre que ce 

effet, il définit plus lorg  ̂°°nVentl°n <*= Cer,;!Ve de ̂  ° 

U diminue et simplifie les conditions"  ̂

reconnaissance ou l'exécution; il lm]x>„ ParUe qUl ooUt':ite la 

qui la reconnaissance ou l'exécution "r a ° ** Pr'UVe 4 la Par"e ̂  

liberté aux parties dans le choix des6" • U °CCOrde un0 Plus grande 

donne à l'autorité à qui la ° aroitres et â°ns la procédure d'arbitrage; il 

d'ordonner à la partie qui s'o ' issance ou l'exécution est demandée le droit 

Néanmoins, la situation de faî nê  ̂  dS fournir lcs Garanties voulues, 

nombre d'Etats ratifient la Co Véritablenent améliorée que si un grand 

résolutions adoptées par la Conférence °'Uant à la valeur deS 

qu'une suite leur soit donnée ce ' e e testera problématique Jusqu'à ce 

l'oeuvre entreprise. On ne doit " ceux qui vont maintenant continuer 

par la Conférence ne coiwti+, . ̂ °Ubller' en tout cas, que les textes établis 
vin TûiVii * 

longtemps pour que le règne du dr it  ̂Pr°Gres et qu'il faudra encore 

sanctionné dans les faits, uluel aspirent tous les Juristes soit 
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(Le Président) 

Le Président se félicite de l'esprit de coopération qui s'est manifesté tout 

au long de la Conférence et a rendu possible son succès. Il rend hommage à tous 

les représentants qui ont collaboré avec lui - notamment à ceux qui ont participé 

aux trois groupes de travail et au Comité des autres mesures - et remercie les 

organisations intergouvernementales et non gouvernementales représentées à la 

Conférence ainsi que le Secrétariat de leur aide constante. 

Sir Claude COREA (Ceylan), parlant au nom des délégations des pays du 

Ccmmonvealth ainsi que d'autres délégations, M. URQUIA (Salvador), parlant au 

nom des délégations de l'Amérique latine, M. POIMTET (Suisse), parlant au nom 

des délégations de langues française et italienne, M. MALOLES (philippines), 

M. MACHOWSKE (Pologne), parlant également au nom des délégations albanaise, 

biélorussienne, bulgare, soviétique, tchécoslovaque et ukrainienne et 

M. URABE (japon) soulignent le rôle joué par le Président. Sa parfaite 

connaissance du sujet, son impartialité et sa patience ont permis, avec le 

précieux concours des vice-présidents, des présidents de comités et du Secrétariat 

de surmonter les divergences de vues et d'assurer le succès de la Conférence. 

M. MALOLES (Philippines) estime que la nouvelle Convention, malgré ses 

imperfections, permettra de réduire les difficultés du commerce mondial et 

contribuera à la détente internationale. 

M. R.G. S.ARAIYA (chambre de commerce internationale) dit le plaisir 

qu'il a éprouvé à voir les gouvernements reconnaître la valeur des efforts de 

la Chambre de commerce internationale et prendre en considération son point de 

vue. La nouvelle Convention marque une étape vers des relations commerciales 

internationales plus harmonieuses. 

M. VAN HOOGSTRATEH (Conférence de La Haye de droit international privé) 

et M. M. DCICS (Association de droit international), parlant également au nom de 

l'Association des sciences juridiques, remercient la Conférence de leur avoir 

donné la possibilité de participer à ses travaux. Les organisations non gouver

nementales joueront un rôle important dans la suite à donner aux recommandations 

de la Conférence. 
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Le. PRESIDENT est sensible aux paroles aimables qui lui ont été 

prodiguées. Il tient à exprimer, sa gratitude à tous ceux qui ont contribué au 

succès de la Conférence. Il déclare la Conférence close. 

La séance est levée à 17 h. k5. 




